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Action portée par le Comité Départemental UFOLEP 
 

 

 
 

 
Formations à la Prévention et aux Secours Civiques de niveau 1 

PSC 1 - 

 
Ses objectifs : 
 

Un symbole fort des gestes qui sauvent, qui 

pourra s’illustrer et se valoriser à travers un 
certain nombre de missions développées au 
sein de notre mouvement : soutien au 
bénévolat, conception éco citoyenne de 
manifestations sportives, animation et mise 

en réseau de publics intergénérationnels… 
Être capable de porter secours dans tous les 
moments de la vie quotidienne, scolaire, 
professionnelle et sociale. 

- Apprendre 
- Responsabiliser 
- Sauver 

- Humaniser 
- Faire société 

 

 

Son contenu : 
 
 
7 heures de formation sont nécessaires pour 
obtenir le PSC1. Les heures de formation 
sont réparties selon les besoins et les 
possibilités des publics. Réalisation de cas 

pratiques et utilisation de matériel spécifique. 

• L’obtention du Certificat de 
Compétences PSC1 permet d’entrer 
en formation de formateur PSC1 

(formation diplômante). 

• Le PSC1 est également obligatoire 

pour tous les métiers de l’animation 
et de l’encadrement sportif 

(animateur de loisir, éducateur 
sportif...). 

 
 

Son déroulement : 
 
- 44 sessions de 7 h 30 organisées pour 

317 stagiaires. 
- 12 ateliers de sensibilisation aux gestes 

qui sauvent pour 443 participants. 
- 4 formateurs. 

- Du matériel adapté. 

- Des formations à Périgueux et sur tout le 
Département à la demande. 

- 4 recyclages de formateurs. 
- Un support administratif co-géré par la 

Ligue de l’enseignement de la Dordogne. 

 

Les publics : 
 

Tous sans exclusion : sévices civiques, 
dirigeants et bénévoles associatifs, personnes 
handicapées, étudiants, personnes âgées, 

sportifs, salariés d’entreprises… 
 
 

Les partenaires : 
 
- L’UFOLEP Nationale, 
- La SDJES 24, 
- ASEPT 
- Conférence des financeurs 
- Le CD 24. 

 

 

             

 

 

 

 

 

 

Permettre l’exercice plein de la citoyenneté sur 

tous les territoires et la promotion de 

l’engagement bénévole et associatif 
 


